
Le   vo l   de   congés  
prescrit sur ordonnance ! 

Tout en « remerciant » dans les médias les agent.es publics pour leur engagement dans ce qu’ils 
qualifient de 1ère ligne face à la crise sanitaire, ce mercredi 15 avril, le gouvernement sort une            
ordonnance visant à leur voler des jours de congés ! 
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Cette ordonnance, en créant des            

distinctions entre les agent.es, 

renforce des inégalités existantes. 

VOLEURS DE CONGÉS 

ajouter ICI 
photo du/de la  

Maire, 
Président.e 

de Département, 
de Région... 

Toute personne disposant de renseignement à propos de ces 
trois individus, qui se sont livrés à un véritable pillage de  
congés, est priée de contacter la fédération SUD CT. 
 

Chaque agent.e est  tenu de condamner partout cette activité 
ignoble. 
 

Nous rappelons que le vol de congés pourra être sanctionné 
lors de futures élections ! 
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Refusons de payer leur crise, préparons le monde de demain 
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